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Objet : Déclaration des Directeurs diocésains des Pays de la Loire 
 

 

A l’attention des enseignants de l’Enseignement catholique des 

Pays de la Loire, 

 
 

Madame, Monsieur, 

 

Les directeurs diocésains et l’ensemble des communautés de l’Enseignement 

catholique des Pays de la Loire ont été régulièrement interpellés par les 

organisations syndicales représentatives, tant dans les instances diocésaines 

(CODIEC) que régionales (CAEC) sur le risque de modification du système de 

prévoyance.  

Comme nous l’avons toujours affirmé, nous nous associons aux inquiétudes des 

enseignants de l’Enseignement catholique quant à la modification de leur 

système actuel de prévoyance. Nous estimons que la perte de cet avantage 

acquis n’est pas acceptable, qui plus est décorrélée du constat que le calcul de 

leur retraite est moins favorable que celui de leurs collègues du public et que la 

sécurité d’être nommé dans son académie d’origine est de moins en moins 

certaine, dans un contexte d’accueil de tous de plus en plus impliquant.  

Nous considérons qu’envisager cette question sous le seul angle économique 

ne correspond pas à la conception de la communauté éducative telle 

qu’exprimée à l’article 117 du statut de l’Enseignement catholique ni à la 

définition de la communauté professionnelle donnée à l’article 143.  

Nous considérons que le sujet de la participation financière des OGEC au 

système de prévoyance des enseignants dépasse le seul cadre financier et doit 

être intégré à une réflexion globale de la place des enseignants, personnels de 

droit public, dans le service du projet chrétien d’éducation, caractère propre 

des établissements de l’EC.  

Comme nos collègues de Bretagne, nous demandons à être associés à une 

réflexion prospective tant sur les possibilités de survie d’un avantage que sur 

l’ouverture d’un chantier relatif à la dimension du service dans l’Enseignement 

catholique, avec les organisations syndicales et professionnelles, dans le cadre 

d’un moratoire suspensif à toute décision irrémédiable.  

Avec toute notre considération, 
 

 

F. Delemazure   Ph. Trillot   F. Roseray 

Directeur diocésain  Directeur diocésain  Directeur diocésain 

de Loire Atlantique  du Maine et Loire  de la Mayenne 

 

 
 

E. Billet   S. Nouvel 

Directeur diocésain  Directeur diocésain 

de la Sarthe    de la Vendée 

 

 


